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DEUXIÈME PUBLICATION 

1. Nom et siège de la société anonyme dissoute: 
Standard Chartered Bank (Switzerland) SA, en liquida-
tion, Genève

2. Dissolution par: Le Conseil d'administration de la société

3. Date: 20.01.2016

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 04.03.2016

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
KPMG SA, à l'attention de M. Olivier Gauderon, Rue de Lyon 
111, Case postale 347, 1211 Genève 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société anonyme dissoute d'annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Conformément au plan de liquidation, le Conseil 
d’administration de la société dissoute a décidé de soumettre à 
la FINMA une demande de levée de
l'assujettissement à la Loi fédérale du 8 novembre 1934 sur les 
banques et les caisses d'épargne et à la Loi fédérale du 24 mars 
1995 sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières.  La 
levée de l'assujettissement aura notamment pour consé-
quence que la société dissoute ne sera plus soumise à la sur-
veillance de la FINMA.
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